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Pour plaire à no. pur..tes. il faudrait encore .ubstituer le mot

1 T^\T ~"'^- " "* ^"' qu'aujourd'hui, en Franieon « sert généralement du terme commûnon pour dés gner «700

rom« dans le musée des archaïsmes ? Non pas. Si nos puristesZ
de"rX7r '".'"j'"^""' '' *«>"---». par exemXdansll

vlnt^ •• Svî" ^'^*T"" '^^ ••Académie, les définitions sui-

S^" f
^°""'^"»''

=,

K*""'»" d« personnes commise» pour rem-

" ^»,É°"Sï"''^"''"*
°" '^"'^^ ^'"° »"^-'' préparatoire^'^MiTE

. Kéunion de personnes commises par une autorité Quel-conque, par une ««.mbiée. etc.. pour U discussion TZtl^^
îe"Z\tLT*^ fl'''" .

''''''"" ''^-''*'°-' ««^ -"^"r
l^^hK^I" ***"'*"" '• «""P* **« PTlemenUires auquel uneawemblée législative renvoie l'étude de quelque affaire.

M^f;! 1

" /"'*' ^."*" •* "° parlement anglais, a droit de

D.a Ï no. '?"'''»»'f»'\«r
*'P"i''P''"d*"n»i*cle: mais cela ne suffitpaa à nos puristes

: biU doit être proscrit ; projet de Un, proclament-
ils voilà le terme con«»cré en France. LeiLe consZT^oTlinon. comme disent nos cousins de Normandie. En effet, si. dan,les chambres françaises, on dépose des j^ojet. de lois, on y prt^^îeaussi des propo«Uon> de Une ; et ce sont choses différentes

"«
projeté de ht» sont les textes déposés par le gouvernement, tandisque les propoeUtone de lai, sont les textes préSntés par les députésou ^s sénateurs.. Nos InlU ne seraient donc pas tous ^estoetlde fo^*. au sens parlementaire français ; et peut-être un Françaises tiendrait-il tous pour des proponiions dVuns, puisqu' s sontous présentés par des membres de l'une ou de l'autre chambre

cism;?n«Y^/"'!i*'"^''
'''"^'' ^'*' °°' ^^ "''"'« '^^ ^°" des angli-

cismes partout. Un mot canadien ressemble-t-il à un mot anglais.
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Cf. Vincent Le péril de la langue françaUe, p. xli.

Cf D^nf; ir""""-!*!":,''''''
'""S"^ française, t. ,er, p. 75.Cf. DnouiT, Manuel de droit constitutionnel, p. 872.


